Mise en œuvre du programme des centres éducatifs fermés (CEF) 

Les CEF prévus par la LOP] (09.09.02) ont ouvert à partir du printemps 2003. Dotés de 25 agents en moyenne, ils accueillent 10 à 12 délinquants mul1irécidivistes de 13- 1 6 ou 16-18 ans pour 6 mois renouvelables une fois, dans le cadre d'W} contrôle judiciaire, d'un sursis avec mise à l'épreuve ou d'une libération conditionnelle (le projet de loi Prévention de la délinquance ajoute la possibilité de placement extérieur en CEF). Il s'agit d'une alternative à l'incarcération favorisant l'éducation et la réinsertion, dans un cadre non négociable.

Il y a actuellement 20 CEF - 18 du secteur associatif (notamment affiliés à l'UNASEA, pionnière en son temps sur ce programme aux côtés du ministère), 2 de la DPJJ - pour une capacité totale de 201 places. Depuis 2003, 746 mineurs ont bénéficié de ce dispositif.

4 CEF doivent ouvrir d'ici la fin 2006, 20 en 2007, 4 en 2008. Le programme achevé comportera donc 46 structures (497 places ) - 36 associatives, 10 publiques.

Le démarrage des CEF a rencontré d'importants obstacles, notamment la réticence des populations et de leurs élus (de tous bords) à l'implantation de CEF « chez eux". Aujourd'hui les résultats de ce chantier majeur sont sensibles: 

les contestations idéologiques de départ s'estompent: nombre d'élus locaux des paros de l'opposition parlementaire coopèrent à l'accueil de CEF sur leurs territoires; nombre de magistrats au départ hostiles aux CEF y placent désormais ; 

les problèmes sur-médiatisés au début sont maîtrisés : le taux d'occupation (80%) est au global proche de l'optimum, les fugues sont marginales (3,5 % des jeunes confiés à un moment donné), le prix de journée (560 € en moyenne) reste raisonnable; 

le fonctionnement des 2 CEF publics (au départ contestés par le syndicat majoritaire à la DPJJ) donne une image exemplaire à l'ensemble de ce secteur; 

Les CEF remplissent leur rôle d'alternative à l'incarcération (855 mineurs incarcérés en moyenne sur janvier-septembre 2002, 663 en 2006). Cette alternative contribue à éviter la récidive (en mai 2006, plus de 60% des mineurs sortis de CEF avaient amélioré leur comportement, progressé dans les savoirs fondamentaux ou s'étaient orientés vers une initiation professionnelle).

Bilan quantitatif

Une évaluation des premiers CEF a été effectuée en novembre 2004.

En effet, l'évaluation prévue par le cahier des charges relatif à la création des CEF, par la loi du 2 janvier 2002 ainsi que la loi organique sur la loi de finances (LOLF) du ler août 2001 a donné lieu à la mise en place d'un comité technique d'évaluation dirigé par le chef de l'inspection de la protection judiciaire de la jeunesse. Sa composition, ses objectifs et ses méthodes de travail ont été validés par le comité de pilotage et la direction de projet des CEF.

Les résultats de cette évaluation sont confinés par la totalité des CEF ouverts depuis la fin de ce travail.

Ainsi est-il possible d'affirmer qu'après 3 ans et demi de fonctionnement, on peut dresser les constats suivants; 

1. les adolescents accueillis correspondent bien au public visé par la loi,

2. une action éducative strictement encadrée et contrôlée est menée dans ces structures,

3. le ré-apprentissage des savoirs fondamentaux est réalisé grâce à un solide partenariat avec l'éducation nationale,

4. un état de santé physique dégradé; phases dépressives, troubles du sommeil, tentative de suicide, consommation de produits toxiques, grossesses précoces... En fonction des troubles observés, un traitement médicamenteux ou une hospitalisation sont mis en œuvre.

5. un état de santé psychique parfois altéré par des pathologies identifiées par les psychiatres, engendre des comportements perturbateurs, des violences, des dégradations, des brutalités, des grandes difficultés à établir des relations avec autrui. La prise en charge de ces mineurs qui souffrent de nombreux troubles du comportement nécessite le développement d'un réel partenariat avec le secteur pédo-psychiatrique,

6. la nécessité de travailler sur le maintien, voire la reconstruction, des liens avec les familles, souvent en grande détresse, présentant parfois des pathologies chez l'un ou l'autre parent. En effet, les actes délictueux posés par les jeunes sont le plus souvent le révélateur d'un dysfonctionnement familial qui appelle un travail éducatif auprès des familles, pendant et après le séjour en CEF,

7. plus de la moitié des jeunes passés par un CEF ont repris un cursus normal à la sortie.

8. le placement en CEF constitue une réelle alternative à l'incarcération en favorisant l'éducation dans un cadre contraignant. Les équipes éducatives développent ainsi dans ces structures des projets pédagogiques centrés sur la réinsertion des jeunes dans la vie sociale, scolaire et professionnelle. Les mineurs font l'objet d'une surveillance de tous les instants et d'un prise en charge adaptée à leur personnalité, visant notamment à leur fixer les repères que leur contexte familial et leur histoire personnelle ne leur ont pas donnés,

A leur arrivée au CEF: l'ensemble des jeunes accueillis est en échec total, ils sont tous multirécidivistes. Ce sont ces mêmes jeunes, très exclus, auprès desquels les dispositifs existants n'ont pas apporté de réponse adéquate, qu'elle soit judiciaire ou sociale.

Ainsi :

- 30% des mineurs pris en charge étaient incarcérés avant d'être placés dans un CEF, chiffre atteignant 45% pour les mineurs âgés de 16 à 18 ans ; 

. 90% ont déjà été condamnés ou poursuivis; 

- 70% ont fait l'objet d'une mesure de protection administrative avant leur placement; 

- 76% avaient déjà fait l'objet d'un placement judiciaire (33% avaient déjà été placés plus de trois fois avant le CEF). 

- 80 % d'entre eux consomment des substances toxiques: tabac, cannabis, alcool et/ou médicaments 

- 31 % des mineurs placés sont issus de familles monoparentales, et 20 % vivent en dehors de tout cercle familial

